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L’année 2000 a connu, dans l’ensemble, un développement significatif des concours à 
l’économie nationale des sociétés de financement membres de l’APSF. 
 
Le présent rapport en donne un aperçu détaillé par métier et rend compte de l’action 
professionnelle de notre Association qu’il s’agisse de la poursuite de la coopération avec 
les Autorités Monétaires ou de celle de l’étude de projets internes. 
 
Notre activité ont évolué, il convient de le mentionner, dans un contexte caractérisé par 
une vive concurrence tant en ce qui concerne les conditions appliquées en matière de 
prix que pour ce qui est des formules de financement proposées et ce, au niveau de tous 
les métiers. Je voudrais souligner à cet égard les vertus d’une compétition saine et 
loyale. 
 
Un contexte caractérisé, par ailleurs, par l’entrée en vigueur de toute une série de 
dispositions réglementaires, telles notamment l’adoption du nouveau plan compte des 
établissements de crédit, la transmission obligatoire à la Banque Centrale de reporting 
périodiques précis, la publication officielle des états de synthèse et, tout à fait 
récemment, l’instauration d’un système d’audit interne. 
 
Des exigences nouvelles qui nécessitent un effort soutenu d’investissement en ressources 
humaines, en logistique et en logiciels. 
 
S’agissant des activités de l’APSF, elles continuent à s’inscrire dans la durée, notre credo 
étant, et nous l’avons démontré en gagnant l’écoute de tous nos partenaires, d’être une 
force de proposition proactive. 
 
L’initiative d’organiser des Assises consacrées chaque année à un métier que regroupe 
notre Association procède de cette volonté. 
 
L’intérêt du débat suscité par les premières Assises Nationales du Crédit à la 
Consommation et le succès qu’elles ont connu nous encourage à poursuivre sur cette 
voie. 
 
Je voudrais, enfin, rappeler combien sont précieux pour l’APSF qui n’est pas une 
structure technocratique, loin s’en faut, l’engagement et la mobilisation de toutes les 
compétences que réunissent nos sociétés membres. 




